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Cultures du Cœur

30, avenue de la République

92120 Montrouge

Tél. 01 46 73 92 20 – fax : 01 46 73 92 21

Infospectacles.com

Attention le spectacle commence : et là, je ne vous dis pas ! 

C’était à n’en pas croire mes mirettes…

Des chevaux magnifiques, des acrobates intrépides, des singes portés à bout de bras, un monsieur très fort qui lançait des poids lourds dans le ciel …

Merci à tout le monde, au centre social Annam et à l’association Cultures du Cœur pour ma première soirée au cirque et plein de bisous.’’

Alma, 8 ans
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 ( La culture contre l’exclusion

«On admettra que la culture ne saurait être réduite à sa seule dimension artistique,

mais elle englobe tout ce qui permet d’appréhender le monde, 

de s’y situer et d’y agir individuellement et collectivement. »

L’accès à la culture est un réel vecteur d’insertion au même titre que l’accès au logement, à l’emploi, à la santé … 

Elle apporte un nouveau regard sur soi et son environnement.

La culture est désormais reconnue comme un outil de lutte contre l’exclusion, elle doit être intégrée dans une démarche globale d’insertion sans être considérée comme un supplément d’âme.

 La sortie culturelle, c’est:
le divertissement, 

l’émotion et le plaisir,

l’appétit de découverte, 

un autre regard, 

l’intégration sociale et familiale,

le développement personnel 

la citoyenneté, 

l’autonomisation,

l’ouverture vers les autres 

d’autres modes de pensée,

le pouvoir de choisir…

Ainsi, la culture, par le plaisir qu’elle procure, les échanges qu’elle permet et le questionnement qu’elle provoque, apparaît indispensable à la construction d’une identité, individuelle comme collective.

Sans oublier plus simplement qu’en tant que divertissement la culture permet déjà une formidable échappée hors d’une réalité quotidienne difficile….

Pour répondre aux demandes des partenaires acteurs de l’action, Cultures du Cœur également agit également avec le mouvement sportif et développer des actions de redynamisation sociale des populations en situation d’exclusion et de désocialisation. La participation aux activités sportives, comme spectateur ou dans le cadre d’une pratique, est unanimement reconnue comme outil de lutte contre l'exclusion. Le sport est également l'un des facteurs privilégiés permettant de créer un lien social.
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 ( Naissance d’un projet
A l’origine du projet, une double constatation : 

- la culture sous toutes ses formes n’est pas accessible à tous.

Les raisons sont multiples : prix des places, éloignement des centres culturels, manque d’information et de médiation auprès de ce public nommé « le non public ». Et surtout, le manque de mesures incitatives à la pratique culturelle.

- le foisonnement et la quantité d’offres de spectacles ne trouvent pas en face d’eux un public suffisamment nombreux et divers. 

La France met en circulation plus de 600 millions de places de "spectacle" par an dont seules 300 millions sont achetées. A peine 20% de la population française profite régulièrement de l'offre culturelle.

Face à ce double constat, Cultures du Cœur est né en mai 1998, de la rencontre entre Edgard DANA, directeur du réseau spectacle de l’Agence Nationale pour l’Emploi et Roger Hanin, artiste. 

De nombreuses personnalités ont soutenu le projet dès sa création :

- Michel Bernard, directeur général de l’ANPE, 

- Hubert Peurichard, directeur général adjoint AFPA 

- Alain Léonard, directeur du festival Public Off d’Avignon, 

- Jack-Henri Soumère, directeur de l’Opéra de Massy.

Destinée à favoriser l’accès à la culture sous toutes ses formes pour les populations qui en sont exclues, par manque de moyens et d’informations
, ensemble, ils ont crée l’association, Cultures du Cœur.

L’action de l’association Cultures du Cœur s’inscrit dans le cadre du programme de lutte contre toutes les exclusions.

La Loi du 29 juillet 1998 pose dans son article 140 le principe d’un égal accès de tous à la culture, aux sports et aux loisirs. « L’égal accès de tous, tout au long de la vie, à la culture, à la pratique sportive, aux vacances et aux loisirs, constitue un objectif national. Il permet de garantir l’exercice effectif de la citoyenneté ».

C’est ainsi que l’association a bâti son projet suivant ses nouvelles orientations.
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 ( La vocation de l’association
Promouvoir l'insertion et la citoyenneté 

en favorisant l'accès à la culture des personnes les plus démunies.
Renforcer les liens humains et sociaux là où ils sont les plus fragilisés

( notamment au sein des populations jeunes et des familles ).
L’association Cultures du Cœur a pour vocation de participer à la lutte contre l’exclusion en oeuvrant pour l’accès à la culture de toutes les personnes en situation de précarité.

L’action s’adresse à tous les publics exclus de la culture, que ce soit pour des raisons économiques et/ou sociales. Les personnes concernées par le projet peuvent être désocialisées ou en difficulté, vivre une situation précaire, voire d’urgence ou être en phase d’insertion et d’intégration. C’est le « non-public » déterminé par les institutions culturelles.

Pour servir cet objectif, Cultures du Cœur sollicite des structures culturelles afin qu’elles s’engagent à ouvrir leurs portes aux personnes défavorisées en mettant à disposition des invitations et en proposant des visites et des ateliers spécifiques..

Parallèlement, l’association a créé un réseau de partenaires sociaux : les relais, sur lesquels elle s’appuie pour identifier le public bénéficiaire et lui faire part de l’offre culturelle.

Cultures du Cœur se positionne en situation de médiateur ou d’interface entre le secteur culturel et le secteur social. C’est une passerelle entre le monde culturel et les initiatives sociales favorisant l’insertion.

Aujourd’hui, la priorité de l’association est d’accroître le nombre de bénéficiaires en mobilisant de nouveaux partenaires professionnels et institutionnels.

Désormais, Cultures du Cœur sollicite la participation des structures sportives et propose au mouvement sportif de s’inscrire dans l’action entreprise.
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( Les partenaires et acteurs de l'opération
Un objectif : l'accès à la culture des personnes les plus démunies 

Cultures du Cœur a développé un réseau de partenaires. 

Chacun d’entre eux par leur action contribue à la réalisation de cette ambition.
Les structures culturelles et leurs intervenants s’engagent (directeurs, artistes & techniciens) :

- à mettre à disposition des invitations,

- à proposer des actions de sensibilisation aux pratiques culturelles :

création d’ateliers, organisation de conférences, lectures publiques, participation à des répétitions, visites des infrastructures, rencontres entre les artistes et les publics concernés.

- ou à offrir à titre individuel ou collectif des dons intellectuels
.
Les relais sociaux s’engagent :
- à cibler les personnes les plus éloignées des activités culturelles. 

-  à proposer l’offre culturelle

-  et à l’accompagner. 

Ce travail consiste à susciter l’envie, à éveiller la curiosité, à offrir du plaisir et faire découvrir de nouveaux repères afin que ce public se sente à l’aise dans ses lieux dit  «  culturels ».

Nos partenaires sociaux et éducatifs :

Missions locales (convention cadre avec la DIIJ), Centres sociaux, Centres d’action sociale CCAS (convention cadre avec l’UNCCAS), Maisons de quartier, Espaces de socialisation, MJC, SPIP, Foyers d’hébergement, Foyers PJJ (Protection Judiciaire de la Jeunesse), Associations de quartier, établissements scolaires en REP/ZEP de la maternelle au lycée, etc….

Devenir partenaires de Cultures du Cœur, c’est signer la Charte de Déontologie en s’engageant à respecter notre partenariat.
Les intervenants sportifs s’engagent :
- à mettre à disposition des invitations d’événement sportif

- à proposer des actions de sensibilisation aux pratiques sportives 

- ou à offrir à titre individuel ou collectif des dons intellectuels
.
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 ( L’accompagnement et la médiation culturelle
Une démarche d’accompagnement et de médiation culturelle doit être conduite à chaque attribution de places : c’est la condition sine qua non à l’agrément de nos relais sociaux.

 En effet, au-delà de l’obstacle économique, de nombreuses barrières socioculturelles restent à franchir. Sortir pour des personnes fragilisées qui n’ont pas naturellement accès à la culture est parfois une démarche compliquée. Une simple invitation à un spectacle ne suffira pas à les mobiliser .

 Pour cela, les médiateurs prépareront cette sortie en suscitant l’envie de découvrir, en les aidant à devenir des spectateurs accomplis pourvus d’un véritable sens critique et en offrant tout simplement du plaisir. Cette invitation sera suivie d’un temps collectif consacré à l’échange, à la convivialité, à la rencontre de l’autre et au partage d’émotions. 

 Les outils pour la mise en place de cette médiation peuvent être la parole (conférencier, guide, visiteur, spectateur …), le texte (panneau, cartel, petit journal, dépliant …), l’image (l’audiovisuel, le multimédia …) et l’objet (l’œuvre dans sa présentation muséographique ou scénographique …).

Aussi, pour faciliter le travail d’accompagnement des relais sociaux, de nombreux échanges se créeront avec les structures culturelles. 

 Il en va de même dans le développement du partenariat entre le secteur sportif et le secteur social. Les intervenants sportifs ont la possibilité de mettre en évidence les valeurs fondamentales d'effort, de connaissance et de dépassement de soi, du respect des règles et de solidarité.
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 ( Les outils d’information et de formation
Le site www.infospectacles.com, l’interface des acteurs locaux

Au cœur du projet se trouve le site Internet www.infospectacles.com. C’est directement par le biais du site Internet que se font les invitations et la réservation des places. 

Deux étapes préludent à l’invitation :

- les spectacles pour lesquels des invitations ont été proposées sont présentés de façon attractive (résumé, images, informations pratiques). Les données sont saisies directement par le théâtre ou par l’ingénieur culturel.  

- les relais disposent d’un code d’accès personnel. Ils consultent l’offre culturelle et la proposent au public. Puis, ils réservent en ligne en imprimant une « contremarque ». Cette possibilité de réserver en temps réel permet d’éviter les sur- réservations.

Dans un chaque département, un chargé de développement forme et accompagne les relais dans l’appropriation de l’outil. 

 Au delà de cette première fonctionnalité essentielle, le site s’enrichit progressivement de contenu et de documents de référence dans une volonté de mise en réseau des différents interlocuteurs de CdC .

Les relais sociaux 

- consultent l’offre culturelle et réservent les places.

- accèdent à des fiches repères quant à des actions de médiation culturelle. Ils peuvent consulter le magazine, reflet à terme de leurs initiatives, de l’actualité de l’association et des partenariats conclus avec des instances institutionnelles. Et, prochainement, prendre connaissance de dons intellectuels disponibles.

Les structures culturelles et leurs intervenants
- disposent d’un espace personnel et sécurisé sur lequel ils ont la possibilité de faire figurer les informations sur leur activité et des images de leurs choix ( programmation, projets, communication de leur besoin en personnels…).  
 Le grand public 
- consulte l’offre culturelle,

- a la possibilité de proposer un don intellectuel : Aussi, toute personne, en fonction de son temps, peut s’engager dans l’action de l’association en proposant d’offrir un don intellectuel, ponctuel ou régulier ( soutien scolaire, sensibilisation à la lecture, atelier d’initiation artistique, visite d’une salle de spectacle…).
Les formations

Cultures du Cœur  a élaborés des plans de formation :

- d’une part en médiation culturelle destinés aux relais sociaux 

- d’autre part sur l’outil Internet, l’utilisation d’infospectacles.com et la création de site d’information sur l’activité des professionnels du spectacle. Dans ce dernier cas, le coût de ces formations peut être pris en charge par l’AFDAS
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 (Les associations départementales Cultures du Cœur
Des intervenants impliqués dans l’action

Un réseau indispensable à son expansion

L'association Cultures du Cœur vise à étendre son opération à l'ensemble du territoire pour que toute personne résidant sur le sol français puisse être bénéficiaire. A moyen terme il est envisagé qu'une antenne Culture du Cœur soit implantée dans chaque département.

Les structures Cultures du Cœur départementale agréées sont régies par le même statut, association loi de 1901. L’association départementale bénéficie dans les limites du respect de la charte de déontologie d'une autonomie totale de fonctionnement :
- Elle recrute son personnel, en assure l'animation et l’encadrement.

- Elle met en oeuvre le développement de son réseau local par le biais de conventions signées avec les partenaires locaux.

- Elle assure la recherche de financements des moyens lui permettant de développer ses missions.

- Enfin, elle effectue le suivi administratif.

Cette organisation décentralisée fonctionne sur la confiance accordée aux responsables des associations et antennes Cultures du Cœur.

Ce réseau départemental, construit de façon concertée, contribue amplement à la réussite de l’opération par :

- la diffusion de l’offre culturelle aux personnes défavorisées, et des invitations mises leur disposition par les partenaires culturels. 

- l’organisation de l’accompagnement et de la médiation par une mise en relation des structures culturelles et sociales. 

Ainsi, les membres de ce réseau permettent-ils à une nouvelle forme de lutte contre l'exclusion de s'affirmer.
20 antennes sont opérationnelles sur l'ensemble du territoire :
-12 antennes sont implantées dans les départements suivants :
Sarthe, Maine et Loire, Côtes d'Armor, Gard, Haute-Garonne, Alpes de Hautes Provence et Hautes-Alpes (actuellement regroupées), Bouches du Rhône, Var, Vaucluse, Savoie, Rhône.

- 7 antennes sont localisées sur la région Ile-de-France :
Paris, Essonne, Haut de Seine ; Seine St Denis, Val de Marnes, Val d'Oise, regroupées au sein de l'antenne nationale, dans l'attente de leur implantation locale à l'exemple de la Seine et Marne.

- 3 antennes sont en cours d'installation

Seine-Maritime, Nord et Finistère qui viennent de se constituer en associations départementales, et œuvrent activement à la recherche de financement leur permettant de fonctionner correctement.
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 ( Cultures du Cœur bilan et perspectives nationales
En 2001 : 78 679 invitations ont été proposées
L'essentiel des invitations relèvent du spectacle vivant.
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Au premier semestre 2002 :

- 62 518 invitations ont été offertes, le taux de places utilisées est de 31 %. 

Le nombre de partenaires nous ayant rejoints est en augmentation.
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- Il est de 1427 pour les entreprises culturelles (469 en 2001) et de 981pour les relais (714 en 2001). 

Répartition des subventions recues par la tête de réseau en 2001
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Nos priorités pour 2002 :

- Augmenter le taux de places utilisées : 

	Les objectifs à trois ans  
	2001
	Objectifs 2002
	Objectifs 2003
	Objectifs 2004

	Relais partenaires
	714
	2000
	4000
	7000

	Entreprises culturelles partenaires
	469
	1 000
	2 000
	3 000

	Invitations mises disposition
	79335
	250000
	500000
	750000

	Taux de places utilisées
	25 %
	40 %
	45 %
	50 %


- Développer les échanges entre les entreprises culturelles et le relais sociaux afin d’accroître la qualité de l’accompagnement.
- Former les personnels et les intervenants des relais sociaux à la médiation culturelle.

- Poursuivre l'implantation des associations Cultures du Cœur dans les départements :.

L’extension de l’action entreprise par Cultures du Cœur implique un déploiement territorial de ses antennes départementales qui ont en charge le développement des réseaux des relais sociaux et des entreprises culturelles. 

Création de 15 associations départementales supplémentaires.
- Structurer la communication externe et interne (nationale & locale) :

L'objectif premier est de faire vivre l'information sur le site en favorisant les échanges entre les différents partenaires de l'action. Dans ce média, nous devons également :

- rendre compte de l’utilisation des invitations offertes par les entreprises culturelles, 

- faire part des méthodes de médiation et d’accompagnements mis en place par les relais sociaux et les entreprises culturelles.

Nous devons également concevoir et réaliser des outils favorisant notre visibilité et nous permettant un accroissement du partenariat avec les entreprises culturelles et sportives, les intervenants sociaux ainsi que les bénévoles.
- Produire des données qualitatives :

Enfin, nous devons rendre compte aux partenaires institutionnels et privés de la pertinence de l’opération en produisant des évaluations qualitatives et signifiantes..
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 ( Les contacts nationaux et régionaux

	Cultures du Cœur – Association nationale

30 avenue de la  République

92120 Montrouge

Tél. : 01 46 73 92 20 – Fax : 01 46 73 92 21

Mail : equipdif@cultures-du-coeur.com 

infoifs@infospectacles.com 


	La tête de réseau de Cultures du Coeur

Edgard Dana 

Directeur général

dana@cultures-du-coeur.com 

Claude Deydier

Chargé de développement secteur sport

Cdeydier.sport@infospectacles.com 

Said Laachrate
Ingénieur informaticien

infoifs@infospectacles.com
Julien Mineur
Infographiste 

infoifs@infospectacles.com
Denis Petit-Laurent

Responsable de la communication

Cdccom@infospectacles.com 

Abel Rouimi

Projet formation

infoifs@infospectacles.com

	Région Aquitaine
	Cultures du Cœur –Landes 

Université populaire des Landes 

2 rue Pierre et Marie Curie 

40 000 Mont-de-Marsan

Guy Gaujac 

Tel : 05 58 05 87 07

	Région Bretagne
	Cultures du Cœur - Côtes d’Armor 

Circonscription de solidarité St Brieuc-Plérin
20 rue du 71 ème RI 

22 000 Saint Brieuc

Frédéric Blot 

Responsable du département 

Tel : 02 96 52 12 25 

mail : culturesducoeur22@wanadoo.fr
Cultures du Cœur – Finistère

Chez M Jestin

145, Bd Gambetta

29480, Le Relecq Kerhuon

Séverine Part

Chargée de développement

Tel : 02 98 85 58 16 

Mail : cdc29@infospectacles.com 




	Région Haute-Normandie
	Cultures du Cœur - Seine-Maritime 

28 rue de Crosne 

76 042 Rouen

Anne-Marie Plisonneau 

Responsable du département

Tel : 02 35 96 17 47


Diane Erenberk

	Chargée de développement 92

Tel : 01 46 73 93 26 

Cdc92@infospectacles.com
Caroline Geliot  

Chargée de développement 93 

Tel : 01  46 73 93 29

Cdc93@infospectacles.com

Karim Mosbah 

Chargé de développement 91

Tel : 01 46 73 93 28

Cdc91@infospectacles.com
Bénédicte Pons

Chargée de développement 95 

Tel : 01  46 73 93 30

Cdc95@infospectacles.com

Département 78 

Tél. : 01 46 73 92 20

Cultures du Cœur 77

10 cour Meulières 

77750 Orly sur Morin 

Elizabeth Sorgue 

Chargée de développement 77

Tel : 01 60 22 57 36 
Culturesducoeur77@club-internet.fr
	

	Région Languedoc-Roussillon
	Cultures du Cœur -Gard 

104 route d'Avignon 

BP 3035 

30 000 Nîmes

Benoît Ivernel 

Chargé de développement 

Tel: 04 66 27 56 92 

mail : cultures-du-coeur30@wanadoo.fr

	Région Midi-Pyrénées
	Cultures du Cœur - Haute-Garonne

3, rue Bayard 

31 000 Toulouse 

Danielle Escribano 

Responsable du département 

Tel / Fax: 05 61 62 31 06
mail : culture-spectacle.midi-pyrenees@anpe.fr 

Odile Subra 
Fabienne Calvinhac
Chargées de développement

	Région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

26 rue Saint-Sébastien

13 006 Marseille

Béatrice Bertrand

Coordinatrice régionale

Tel / Fax :  04 91 37 01 12

mail : culturesducoeur13@wanadoo.fr
	Cultures du Cœur – Alpes du Sud

5, Impasse Serre de l’Aure

05000 Gap
Catherine Kersten

Médiatrice Culturelle

Tel : 06 63 31 26 42

mail : cdc0405@wanadoo.fr 

Cultures du Cœur 13
26 rue Saint-Sébastien

13 006 Marseille

Karine Lacome 

Médiateur culturel 

Tel / Fax :  04 91 37 01 12

mail : culturesducoeur13@wanadoo.fr
Cultures du Cœur – Var

17 Bd du Commandant Nicolas

83000 Toulon 

Manuela Peixoto

Médiatrice Culturelle

Tel : 06 76 44 14 64

Fax : 04 94 24 90 03

Cultures du Cœur - Vaucluse 

490 chemin de la Brouillasse 

84 800  L'Isle-sur-la-Sorgue 

	Région Pays-de-la-Loire
	Cultures du Cœur-  Anjou 

27 rue Chevreul

49 100 Angers 

Liliane Lejeune

Responsable du département 

Tel : 02 41 20 08 84 
Fax : 02 41 20 05 43 

mail : contact@cdcoeur-anjou.org

	
	Cultures du Coeur - Sarthe 

4 rue Gréco

Ecole Guy MOQUET 

72 000 Le Mans

Géraldine Villani 

Responsable du département 

Tel  Dom  : 02 43 24 34 75 

Tel Bureau : 02 43 75 35 88

	Région Rhône-Alpes
	Cultures du Cœur - Lyon Rhône 

Immeuble "Le consulat"
50 rue Pierre Brunier
69 300 Caluire

Benoît Bourrat
Responsable Départemental
Tel : 04 72 00 47 90

Fax : 04 72 00 45 19
mail : cultures-du-coeur69@libertysurf.fr
Cultures du Cœur -Savoie 

165 rue Marcoz 

73 490 La Ravoire

Muriel Messanges 

Responsable du département
Tel: 04 79 71 01 12 

mail : muriel.messanges@wanadoo.fr
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 ( Remerciements aux partenaires nationaux
Depuis janvier 1999, l’association tient à remercier : 

pour leur soutien financier

le Conseil Régional d’Ile-de-France

la Préfecture de Région Ile-de-France

le Sénat

le Ministère de l’Education Nationale (2 mises à disposition)

l’ANPE (1 mise à disposition)

la Direction Générale de l’Action Sociale

la Direction Générale à l’Emploi et la Formation Professionnelle

le Fonds d’Action Sociale

le Fonds National au Développement de la Vie Associative

les Préfectures de Paris, de Seine-Saint-Denis, de Seine-et-Marne,

du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et du Vaucluse

les Conseils Généraux de l’Essonne et des Côtes d’Armor

la Mairie de Paris

l’ADAMI

la SACEM

la SACD

la Fondation Vivendi

la Fondation RATP d’Entreprise pour la Citoyenneté

la Fondation Abbé Pierre pour le Logement des Défavorisés 

pour leur aide en logistique et en communication 

la Direction Régionale de l’ANPE

la SACEM, la SACD, l’ADAMI et la Caisse des Congés Spectacles

pour leur confiance et leur appui

l’UNCCAS

la D.I.I.J 
la F.N.A.R.S
le Secours Populaire Français
la Direction Régionale des Service Pénitentiaires de Paris
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  Les membres du Bureau 

de l’association nationale Cultures du Cœur

Michel BERNARD
Président
Directeur Général de l'ANPE
Nationalité française
03, allée verte - 91830 - Le Coudray Montceaux
Jack-Henri SOUMERE
1er Vice-Président
Directeur de l'Opéra de Massy
Nationalité française
09, avenue Foch - 75016 Paris
Alain Pacherie
2e Vice-Président
Producteur de Spectacles EDS
Nationalité Française
37, avenue des Ternes - 75017 Paris
Jean-Marc Gilonne
Secrétaire
Consultant
Nationalité Française
4, rue Bernard Palissy - 94600 Choisy-le-Roi
Elie Le Port
Secrétaire Adjoint
Chargé de Mission, Ministère de la Jeunesse et des Sports
Nationalité Française
36, rue de Pontoise - 95430 Auvers-sur-Oise
Gérard Naulet
Trésorier
Inspecteur des Impôts
Nationalité Française
17, allée des Eiders - 75019 Paris
Georges Saury
Trésorier Adjoint
Directeur Général de la CCI de Lyon et de l'ADERLY
Nationalité Française
20, rue Sœur Bouvier - 69005 Lyon
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 Les membres du Conseil d’Administration 

de l’association nationale Cultures du Cœur
Président d'Honneur, Roger HANIN

LES MEMBRES FONDATEURS

- Michel BERNARD, Directeur Général de l'ANPE
03, allée Verte - 91830 Le Coudray-Montceaux
- Philippe CLAY, artiste
9, rue Jean Monnet - 92310 Issy-les-Moulineaux
- Alain LEONARD, Directeur du Festival Public Off d'Avignon
03, rue Gerbier - 75011 Paris
- Alain PACHERIE, producteur de spectacles EDS
37, avenue des Ternes - 75017 Paris
- Nicolas ROMEAS, Directeur de la revue théâtrale Cassandre
CASSANDRE
49 A avenue de la Résistance - 93100 Montreuil
- Jack-Henri SOUMERE, Directeur de l'Opéra de Massy et du Théâtre Mogador
09, avenue Foch - 75016 Paris
LES MEMBRES ACTIFS ELUS PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

- Jean-Marc GILONNE, Consultant
4, rue Bernard Palissy - 94600 Choisy-le-Roi
- Huguette HERIN, poète
02, rue du Circuit - 72000 Le Mans
- Gérard NAULET, Inspecteur des Impôts
17, allée des Eiders - 75019 Paris
- Elie LE PORT, Chargé de Mission, Ministère de la Jeunesse et des Sports

36, rue de Pontoise - 95430 Auvers-sur-Oise
- Georges SAURY, Directeur Général de la CCI de Lyon et de l'ADERLY
20, rue Sœur Bouvier - 69005 Lyon
- Georges SEGUIN, Vice-Président du GRISS, Musicien
17, boulevard de Liberté - 13001 Marseille
- Henri THEBAUDEAU, artiste
10, Cour des Meulières Bitibout - 77750 Orly-sur-Morin
La charte déontologique

	Cultures du Cœur, association loi 1901, s'est donné pour objet de lutter contre les exclusions en favorisant l'accès à la culture des personnes qui en sont exclues. 

Elle se fait ainsi l’écho de la loi d’orientation du 29 juillet 1998 dont le Chapitre V, « Droit à l’égalité des chances par l’éducation et la culture », pose parmi les droits fondamentaux « l’égal accès de tous, tout au long de la vie, à la culture (…) » (art. 140).


1 Le cadre général fixé par Cultures du Coeur


- en  ce qui concerne les actions de médiation culturelle uniquement envisageables sous forme de dons intellectuels, de parrainage et de bénévolat
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  doit s’organiser en famille, quand il y a cellule familiale, et ne doit en aucun s’apparenter à une sortie scolaire
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 sensibiliser le public aux règles fixées par le lieu d’accueil : heure d’arrivée pour présenter la contremarque à l’accueil et recevoir le billet d’entrée, respect de l’âge limite, usages (par exemple, au théâtre : respect de la place attribuée, silence dès le lever de rideau, etc.)
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 collecter les demandes de réservations et respecter rigoureusement les conditions d’attribution des places et la consigne qui exige de n’éditer qu’une contremarque par nom de famille et que les noms et prénoms de tous les bénéficiaires soient saisis. 
	


L’écho de la presse nationale

	Radios, Télévisions et sites Internet
	Presse écrite
	

	France Culture

Radio Bleue

Radio Urgences

Oui FM

Chérie FM

France 3

Télé Essonne

Télé Citoyenne 

www.place-publique.fr

www.vivamarseille.com

www.chronicart.com

www.actualitesolidarite.com

www.bonnes-nouvelles.org


	L’Humanité

Le Monde de l’Education 

Le Figaro

L’événement du Jeudi 

Le Parisien ( Paris, Val-de- Marne, Essonne, Seine-Saint Denis, Seine-et-Marne, Yvelines)

La Croix

Le journal du dimanche

Atmosphères

Marseille Hebdo

La Provence

La Marseillaise

Midi Libre

Cassandre

Dauphiné Libéré

Le Comtadin

Télérama

Marie France

Le Meilleur
	Fraternitaire

CCAS Infos 

Le journal de l’action sociale

Les poussins déchaînés

Actes, actions et territoires du social

Lettrexpress de la DIIJ

La lettre du Maire

Animer, le magazine rural 

Maires de France 

Le Meilleur

Oxygène, la lettre d’Aulnay

L’écho, le régional 95

Atmosphères

ADLS Territoire 

Paris 17 

On en Parle


Quelques extraits…

 Le monde de l'Éducation « Edgar Dana : du bon emploi de la culture » 
« Il ne faut pas créer d'autres ghettos mais remplir un peu mieux les salles... en donnant au public défavorisé l'occasion de découvertes et de rencontres qui lui permettent de se sentir moins exclu. » Edgard Dana, directeur général de Cultures du Cœur.

 Marseille Hebdo « Culture pour tous à Marseille  
«L'idée est d'aider un "non public" à devenir un public autonome, régulier et de susciter un désir nouveau. Si on offre une place sans expliquer pourquoi, la personne qui n'est jamais sortie ne comprend pas ce qu'elle irait faire au théâtre... et n'y va pas. Des blocages existent et nous voulons les faire tomber. L'intégration, qui est aussi notre objectif, passe aussi par là. »  Béatrice Bertrand, coordinatrice générale de Cultures du Cœur en région PACA. 

 Le journal de l’action sociale « Coup de cœur pour Cultures du Cœur » 

« …des ateliers d’expression et de discussions animées par les relais favorisent l’échange d’impressions autour d’un spectacle, d’une œuvre, ce qu’Edgard Dana dénomme l’école du spectateur… » 
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� (extrait d’un colloque sur le thème de La Politique Culturelle de la Ville, Grenoble, le 15 Janvier 2001)


�  Voir annexe la composition du Bureau et du Conseil d’administration


� Visites guidées culturelles, rencontres culturelles, accompagnement culturel, ateliers de pratiques amateurs,


� Démonstrations, visites guidées et rencontres sportives, accompagnement sportif, pratiques régulières, initiations


(voire du soutien scolaire et adulte, du conseil à la vie quotidienne ou du parrainage)
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